
 

 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Du 14 octobre 2011 18h30 salle des fêtes du chef-lieu 

 

 
 

Présents : Luigi TAMBE (président), Sandrine TAMBE (secrétaire), Julie PEZERON (trésorière), 

Christelle PISSOT, Jacques TRIPIER, Norbert TROUSSIER, Audrey BOUCAUT, Myriam 

CAPELLE, Laetitia JULIEN, Daniela DA CRUZ 

 
Victor MARCHAIS (entraineur) 

 

Nathalie Montvignier-Monnet (conseillère municipale Ugine), Martine Berthet    (adjointe mairie 

d’Ugine et en charge des équipements auprès de la Co-ral), Michel Schonrock (président d’honneur) 

                         

                        Et 

 

Les licenciés et leurs représentants (voir liste d’émargement) 

 

 

En préambule, le président salue l’assemblée, présente l’ordre du jour, remercie les instances 

principales qui permettent au club de fonctionner en l’occurrence la Co-ral (mise à dispositions de 

lignes d’eau et compensation financière) et la mairie d’Ugine (subvention versée via l’OMCS) et 

présente les différents membres du conseil d’administration. 

 

 

Bilan moral 2010-2011 (Luigi) : 

 

Une AG extraordinaire a eu lieu le 01/07/11 suite à de nombreuses démissions. Lors de cette AG, 6 

candidats ont été élus et 2 membres du CA ont démissionné. Vanessa Bourdier a informé l’assemblée 

de sa volonté de ne pas reconduire son contrat. Une procédure de recrutement a été lancée et de 

nombreuses candidatures ont été reçues. Après plusieurs entretiens, le choix s’est porté sur Victor 

Marchais. Le nouvel entraineur a donc pris ses fonctions depuis le 20 juillet 2011. 

La saison 2011-2012 a commencé par les inscriptions dès le 31 aout 2011. 

A ce jour, le club compte 123 licenciés. 

Lucie Pontet a accepté d’assister Victor cette saison tout comme Boyan Hamchart qui prépare son 

diplôme d’assistant club. Ils assisteront Victor les mercredis sur les 2 bassins pour les groupes pré-

compétitions et niveau 1. 

Cette saison, le partenariat avec Décathlon et Aréna continue. 

La boutique du club sera remise en route à partir du lundi 17 octobre 2011 

Luigi remercie toutes les personnes qui s’investissent lors des manifestations. 

 

Le bilan moral est soumis au vote et adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 



 

Rapport d’activité 2010-2011 (Luigi) : 

      
                Le club a participé à de nombreuses compétitions tout au long de la saison 

 

Au niveau départemental : 

∙ Interclubs (toutes catégories) 

∙ coupes départementales (benj et +) 

∙ Championnat des 2 Savoie (minimes et +) 

∙ Savoie jeunes (avenirs-poussins-benjamins) 

∙ Polonat (avenirs-poussins-benjamins) 

∙ Sélection départementale poussin (3 nageurs sélectionnés pour le 

meeting de   Chalons sur Saône) 

 

   Au niveau régional et interrégional 

∙ Championnat régional (minimes et +) 

∙ Natathlon (benjamin et +) avec une nageuse en finale régionale 

∙ Interclubs (minimes et benjamins) 

∙ Meeting d’Annonay (benjamins et +) 

∙ Meeting de Seynod (benjamins et +) 

 

Au niveau national 

∙ 1 nageur au championnat de France des maitres 

∙ 1 nageuse en coupe de France des benjamins 

 

 

 Le groupe masters a participé à de nombreuses compétitions en Savoie et Haute-Savoie 

 

 Le club a organisé le meeting des maitres et le meeting Kalfayan 

 

 Participation à la tombola organisée par le crédit mutuel pour les associations 

 

 Traversée du lac d’Annecy (15 nageurs) 

 

 Fête des montagnes (défilé + stand) 

 

 Fête du sport avec pour la 1
ère

 fois un ½ bassin et donc proposition de véritables activités 

aquatiques 

 

 Investissements dans toutes les manifestations proposées par l’OMCS (raid junior, 

transmontagne…) via participants et/ou bénévoles. 

 

Le bilan est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 



 

                       Bilan financier 2010-2011 et budget provisionnel 2011-2012 (Julie) : 

 

 Voir les documents joints 

 

Le bilan est soumis au vote de l’assemblée et adopté à l’unanimité. 

 

 

Bilan sportif 2010-2011 et projet sportif 2011-2012 (Victor) : 

 

 

 Saison 2010-2011, le club se classe 474
ème

 au classement national des clubs et 24
ème

 du comité 

Dauphiné-Savoie. 

 Le programme de la saison sportive sera disponible en ligne dès le 17/10/2011. 

 

 Les principaux objectifs de la saison seront  

∙ Pour les avenirs-poussins : les Savoie jeunes, le meeting Kalfayan et la sélection départementale 

∙ Pour les benjamins : les coupes départementales et les natathlon 

∙ Pour les minimes et + : les coupes départementales, les meetings régionaux dont Montélimar, 

Chambéry, Campus de Grenoble et Aix les Bains. 

 

 Les stages seront reconduits pour les petits et les grands. 

 

Question dans l’assemblée : pour les stages, est-il possible de communiquer les dates suffisamment en 

avance, afin que les parents puissent s’organiser, notamment sur les plannings de vacances ? 

 

 

Divers (Luigi) :  

 

 Le club lors des compétitions a obligation de présenter des officiels. Rappel du fonctionnement et 

appel à candidature pour les tests d’officiel C. 

 

 Coupe locale du 12/11/2011 pour tous les nouveaux nageurs et les nouveaux officiels afin de découvrir 

le fonctionnement d’une compétition. 

 

 Le site des Dauphins Uginois a fait peau neuve grâce à un parent qui désire rester anonyme et que nous 

remercions chaleureusement. 

 

 Nous avons besoin de bénévoles tout au long de la saison. 

 

 Appel à candidature pour rentrer au Conseil d’administration des DU.  

PAS DE CANDIDATS 

 

 Pour 2012-2013, suite à la hausse de l’affiliation FFN, du textile de 65% et du carburant,  

Une augmentation de la licence de 15 euros (sauf groupe masters) est envisagée.  

Par contre, à partir du 2
ème

 enfant par famille, une réduction de 10 euros serait faite. 

 

 

 

 



 

 

Question dans l’assemblée : pourquoi augmenter alors que le club 

démarre la saison excédentaire ?   

Réponse : excédent intégré dans le budget prévisionnel ; augmentation 

des différents postes ; pas d’augmentation depuis plusieurs années ; 

réduction pour les familles de + de 2 licenciés et donc minoration de la 

hausse. 

 

 

 

La proposition est soumise au vote de l’assemblée : 7 contre – 8 absentions- 36 pour. 

L’augmentation de 15 euros (sauf pour le groupe masters) et la réduction de 10 euros sur le prix de la 

licence à partir du 2
ème

 nageur sont donc adoptées. 

 

 

 Les lignes d’eau sur Gilly sur Isère sont très voire trop remplies le mercredi.  

 

Pour les pré-compétitions et niveau 1, une solution a été trouvée en décalant les entrainements d’1/4h 

(16h à 16h45 pour les pré-compet et 16h45 à 17h45 pour les niveaux 1). 

 

  Par contre le problème reste posé pour les autres niveaux. 

Une 1
ère

 solution a été envisagée, qui consiste à obtenir une heure supplémentaire afin de 

supprimer le chevauchement des entraînements. La question a été posée à Co-ral qui ne 

peut y répondre positivement. 

Une 2
ème

 solution consisterait à déplacer le créneau des niveaux 2 (de 16h30 à 17h30) sur 

Ugine (de 13h à 15h); ne conservant que le créneau des niveaux 3 sur Gilly de 16h à 17h30. 

Cette solution extrême ne nous satisfait pas et ne sera envisagée qu’en dernier recours. 

 La 3è possibilité qui parait la plus cohérente est d’inciter les parents à privilégier 

l’entrainement sur Ugine ce jour là car les conditions y sont plus favorables. Au cas où ils 

choisiraient de laisser leur enfant sur Gilly,  ils le feraient en connaissance de cause et de 

ce fait n’auraient plus de légitimité pour se plaindre. 

 

Question dans l’assemblée : peut-on envisager un arrêt vers Saint Pierre d’Albigny lors de 

compétitions ou vers Aiton quand on va en Maurienne ?   

 Réponse : le trajet sera étudié afin d’essayer de répondre favorablement à la demande. 

 

 

Interventions des élus : 
 

 Nathalie Montvignier-Monnet (conseillère municipale à Ugine en charge des associations sportives) 

prend la parole. Elle souhaite la bienvenue à Victor et remercie le club et les parents pour leur 

implication dans les manifestations organisées par la ville d’>Ugine et l’OMCS. 

Elle rappelle que les subventions sont versées par la mairie via l’OMCS et redonne les conditions 

d’attribution de cette subvention (effectifs, déplacements, formation, implication manifestations ville, 

résultats) 

Elle prend ensuite selon ses dires « sa casquette de maman » et met en garde contre une augmentation 

trop importante d’un coup du coût de la licence qui risquerait de faire perdre des licenciés. 

 

 

 



 

Réponse lui est faite que cette augmentation (adoptée par l’assemblée) sera bien évidemment ajustée 

en fonction du bilan financier en fin de saison sportive. 

 

 

 

Question dans l’assemblée : coût d’un stage 

Réponse : L’année dernière le stage de petits avait couté 120 euros avec 

20 euros de participation club et le stage des grand 300 euros avec 85 

euros de participation club. 

 

 

 Martine Berthet (adjointe à la mairie d’Ugine et en charge des équipements nautiques à la Co-ral) 

prend la parole. Elle reprécise que le créneau supplémentaire demandé sur Gilly le mercredi ne peut 

être accordé. En effet, il faut trouver un équilibre entre les associations sportives qui utilisent le bassin, 

les scolaires, les cours collectifs et aquagym et le public. La Co-ral reçoit déjà régulièrement des lettres 

d’usagers qui se plaignent du manque de place notamment le mercredi. 

Elle rappelle aussi qu’avant le transfert des équipements nautiques, le club n’avait accès qu’au seul 

bassin d’Ugine. 

Au club, de trouver le moyens de mieux équilibrer les différents créneaux voire de réglementer les 

jours d’entrainement. 

 

 

Remarque dans l’assemblée : sur Gilly, beaucoup d’usagers confondent club et cours collectifs. 

 

Réponse de Luigi : pour le moment, nous attendons encore quelques mercredis afin de faire le point 

et si de réels problèmes persistent, le bureau sera amené à prendre des décisions. 

 

Au niveau des travaux sur Atlantis concernant l’extension de l’espace "forme" sur l’avant, le 

fonctionnement de la partie aquatique ne sera pas touché. Une salle de réunion commune à l’ensemble 

des clubs sera construite et l’espace cafétéria sera déplacé et disponible à tous. 

 

 

Récompense : 
 

Certains nageurs méritants (notamment les grands) ont été récompensés en fin de saison via la  

ville d’Ugine. 

Les jeunes du polonat (6 nageurs) sont donc récompensés à leur tour. Concernant cette compétition, la 

maman d’Emeline Marchand a fait des vidéos qu’elle mettra à la disposition du club 

L’ensemble des licenciés nageurs de l’année dernière et ayant repris leur licence cette année se voient 

offrir une serviette microfibre. 

 

Divers : 

Question dans l’assemblée : où peut-on consulter les contre rendus de réunion ? 

Réponse : ils sont visibles au local du club sur Ugine. 

 

 

 

La séance est levée et l’assemblée se termine par un pot de l’amitié. 
 

 

 

 

 



 

                           Bilan Financier Saison 2010-2011 

                                                    

 

 

CREDIT  DEBIT 
  

    
Subventions directes 21 295 € 

 
Entraîneurs 18 919 € 

Compensation Co.RAL 7 950 € 
 

salaires 18 919 € 

Subvention OMCS 7 900 € 
 

dont Indemnisation kms  1 794 € 

Conseil Général via Comité 1 700 € 
 

dont URSAFF 6 803 € 

Subvention Gilly 80 € 
   

Subvention marthod 55 € 
 

Affiliation FFN 4 354 € 

Sponsors 1 830 €   
  

Subvention CNDS sept 2010 1 780 € 
 

Compétitions 440 € 

Licences cotisations nageurs 19 546 € 
 

Engagements compétitions 440 € 

     
Boutique 1 022 € 

 
Matériel  10 732 € 

Boutique 1 022 € 
 

Matériel ( boutique, tenue…) 10 732 € 

     
Meeting 1 490 € 

 
Meeting Kalfayan 1 243 € 

Recette Kalfayan 1 490 € 
 

  
 

   
Transports 3 791 € 

   
Autocars et locations véhicules 2 524 € 

   
Voiture individuelle, heb,repas 1 267 € 

     

   
Stages 5 083 € 

Compétitions / Actions club 2 360 € 
 

stages Megève 1 962 € 

Tombola 1 798 €   stages des grands 3 121 € 

Natathlon 412 € 
   

Dep 4 150 € 
 

DIVERS 945 € 

   
Compet masters 222 € 

   
Officiel A 40 € 

   
Réception AG 65 € 

   
Réception AG extra 49 € 

   
Galette 282 € 

   
Service bancaire assurance 262 € 

Divers 4 467 € 
 

Raid junior 25 € 

Intérêts financiers 2009 0 €     
 

Stages 3 640 € 
 

DIVERS 1 730 € 

Fêtes des Montagnes 298 € 
 

Papèterie, timbres………. 310 € 

rembs officiels 389 € 
 

Téléphone club 410 € 

participation Nageurs 140 € 
 

Formation  548 € 

    
 

Banque 262 € 

   
Buvette 200 € 

Total crédit 50 180 € 
   

     

   
Total débit 47 237 € 



 

                          Budget Prévisionnel Saison 2011/2012 

 

  CREDIT  DEBIT 
  

    
Subventions directes 24 780 € 

 
entraîneurs 20 000 € 

Compensation Co.RAL 7 800 € 
 

salaires 20 000 € 

Subvention CNDS juillet 2012 1 500 € 
 

dont Indemnisation kms  1 800 € 

subvention OMCS 7 300 € 
 

dont URSAFF 6 000 € 

Conseil Général via Comité 1 500 € 
 

  Subvention Gilly 50 € 
   

subvention marthod 50 €   
  

sponsors 1000 
 

compétitions 490 € 

reliquat 2011 5 580 € 
 

Engagements compétitions 340 € 

  
 

licence FFN comité 100 € 

Licences cotisations nageurs 18 000 € 
 

traversée lac 50 

     
Boutique 150 € 

 
Matériel  10 000 € 

Boutique 150 € 
 

matériel ( boutique, tenue…) 10 000 € 

   
  

 
Meeting 900 € 

 
TRANSPORTS 7 900 € 

recette Kalfayan 900 € 
 

Autocars et locations véhicules 5 500 € 

meeting master   
 

voiture individuelle, heb,repas 2 400 € 

     
STAGES  3 600 € 

 
STAGES  9 000 € 

Stages Megève 1 500 € 
 

Stages Megève 3 000 € 

Stage des grands 2 100,00 € 
 

Stage des grands 3 000,00 € 

  
 

meeting montélimar 3000 

Compétitions / Actions club 2 600 €   

  calendrier 1 000 € 
 

DIVERS 2 790 € 

natathlon 150 € 
 

compet master 200 € 

dep4 150 € 
 

off A 50 € 

fête montagnes 300 € 
 

réception AG 150 € 

tombola 1 000 € 
 

galette 250 € 

   
service bancaire assurance 300 € 

   
raid junior 100 € 

Divers 0 €   Papèterie, timbres………. 400 € 

Intérêts financiers 2009 0 € 
 

téléphone club 410 € 

   
Formation  600 € 

Total crédit 50 180 € 
 

banque, assurance 230 € 

  
 

Abonnements site  100 € 

  
 

  

  
   

  
 

Total débit 50 180 € 


